CONVENTION D’OCCUPATION OCCASIONNELLE PAR DES GROUPES.

Entre :…………..

             Adresse :………..
Représenté(e) par :………………..




Fonction :……………
Ci-après dénommée la 1ère nommée
D’une part

Et :………………

Représenté(e) par :………………………….




Fonction :…………………..
Ci-après dénommé la seconde nommée

D’autre part

Il est convenu ce qui suit :

1. La première nommée met à la disposition de la seconde, dans la piscine qu’elle exploite, les locaux et emplacements suivant :…………………………………... ………………………………………………………………..en bon état de propreté. Tout manquement à la propreté sera signalé avant l’utilisation à ……………………………


2. Le tarif de location est le suivant :……………………………………..à payer anticipativement à la caisse.


3. La seconde nommée s’engage à respecter et à faire respecter le règlement d’ordre intérieur de l’établissement dont elle reconnaît avoir pris connaissance et dont un exemplaire est joint à la présente convention pour en faire partie intégrante. Elle sera, en outre, tenue d’obéir aux injonctions du personnel attaché à l’établissement.


4. Afin d’assurer la sécurité et l’encadrement optimal du groupe, la seconde nommée s’engage à garantir la présence d’un ou plusieurs accompagnateur(s) qui veillera(ont) au maintien de l’ordre et de la moralité durant toute la durée de leur séjour dans l’établissement.


5. La seconde nommée s’engage à indemniser la 1ère nommée pour tout dommage occasionné aux installations proprement dites et au domaine dont elle dépend par les utilisateurs placés sous sa surveillance, que la cause des dommages réside ou non dans la faute ou le cas de force majeur. Les réparations seront assurées par la 1ère nommée aux frais de la seconde.


6. La seconde nommée fera la preuve que sa responsabilité civile et celle de ses membres, est raisonnablement couverte par une compagnie d’assurance connue.


7. En signant la présente convention, la seconde nommée ne renonce en aucune manière à l’exercice de son droit de recours contre la 1ère nommée pour tous dégâts corporels et matériels pouvant survenir à la seconde nommée elle-même ou à un des utilisateurs placés sous sa surveillance, pour autant que ces dégâts soient la conséquence d’une faute dans l’installation ou d’une négligence flagrante dans l’observation des normes d’érection et d’exploitation imposées aux établissements de bain

